
CRÉDIT DU MAROC, société anonyme à Directoire et à Conseil de Surveillance, au capital de 1.088.121.400 Dhs, 
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L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) a enregistré, en date du 
23 septembre 2025 et sous la référence n°EN/EM/020/2025, le document de 
référence de crédit du Maroc relatif à l’exercice 2024 et au premier semestre 
2025. 

A la date d’enregistrement du document de référence précité, la mise à jour 
annuelle du dossier d’information relatif au programme d’émission de certificats 
de dépôt par crédit du Maroc est composée : 

	du présent document de référence de Crédit du Maroc relatif à l’exercice 
2024 et au premier semestre de l’exercice 2025, enregistré par l’AMMC le 23 
septembre 2025 sous la référence n°EN/EM/020/2025 ; 

	de la note relative au programme d’émission de certificats de dépôt, 
enregistrée le 27 décembre 2019, sous la référence n°EN/EM/025/2019. 

Le dossier d’information de Crédit du Maroc est tenu à la disposition du public 
selon les modalités suivantes :

	au siège social de Crédit du Maroc au 202, Boulevard d’Anfa, Casablanca, 
Tél : +212 (0)5 22 47 70 00 ;

	sur le site institutionnel de la banque : www.creditdumaroc.ma/institutionnel/
publications-financières ;

	sur le site internet de l’AMMC : www.ammc.ma.
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